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COMMUNE DE GIFZ

ANNEXEAU REGLEMENT SUR L'EVACUATION ET L'EPURATION DES EAUX

llest pergu du propd6taire:

o Tue unique de raccordement eaux claires EC de2,5?h de la valeur ECA

o Taxe unique de raccordement eaux us6s EU de?.lflrr de la valeur ECA

. Taxe annuelle d'utilisation des collec'teurs EC de Fr. 0.50 par mäfoe canö de surface bätig raccord6e
au r&mu d'eaux claires

Taxe annuelle d'utilisation des collecteurc EU et d6puration de Fr, 1,- par mätre cube d,eau
consomm6e (Fr. 0.50 + 0.50), mais au minimum de Fr. 50.- parann6e.

La Municipalitö est autoris6e ä modilier les taxes annuelles en fonction des r6sultats d'exploitation,
mais au maximum ä Fr. 0.50 pour la taxe annuelle d'utilisation des collecteurs EC, respectivement ä Fr.
0.50 pour la taxe annuelle d'utilisation des collecteurs EU et d'öpuration sans passer devant le conseil,
mais au maximum 1 fois par annöe.

Adoptö par la MunicipalitÖ, dans du 01.11.2005
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du 13,12.20A5ConseillepatAdoptö

Approuv6 par le Chef du döpartement de la S6curitö et de
trl
FI

* *Lausanne le A).4. O L Le Chef de döpartement


